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BUDGET POUR LA VENUE D’UN AUTEUR 
 

 

Le budget doit toujours être accompagné d’une note qui explique clairement les 

objectifs et le déroulement de la manifestation. 

Nous vous invitons à suivre les tarifs préconisés par la Charte des auteurs et illustrateurs 

pour la jeunesse, réévalués chaque année. Une rencontre d'auteur correspond, en 

général, au tarif d'une demi-journée, ou d'une journée si plusieurs rencontres sont 

prévues. Le site de la Charte : https://www.la-charte.fr/inviter-

chartiste/recommandations-tarifaires/ 

 

DEPENSES MONTANT RECETTES MONTANT 

Intervention de l’auteur  

Restauration 

Hébergement 

Transport 

Communication 

Frais annexes                  

       

     TOTAL DEPENSES 

00,00€ 

00,00€ 

00,00€ 

00,00€ 

00,00€ 

00,00€ 

 

00,00€ 

Commune (fonds propres)   

 

Autres partenaires  

 

TOTAL RECETTES 

 

00,00€ 

 

00,00€ 

 

00,00€ 

 

 

En « dépenses », les postes doivent être détaillés comme ci-dessus. 

En « recettes », on distingue subventions sollicitées et fonds propres. 

Attention : les fonds propres doivent subventionner au moins 50% de la manifestation. 

 

Modèle de budget pour l’intervention d’un auteur, d’un illustrateur. La démarche 

est identique pour la venue d’un conteur, l’organisation d’un salon… 


